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AIlTICLe 5.~, Avancemlmt. 
Des avancements comportant augmentation de traite

ment ou salaire peuv.erit· être a'ccordés' au personnél 
auxiliaire, par voie de décisions. individuelles. Ils ne 

"pourront intervenir què sur proposition motivée du 
.chef de circOnscription ou du chef de service et poor 

. compter du 'le' janvier ou du 1.' juillet qui suivra le 
moment où l'agent intéressé réunira un minimum de 
temps de service de dix-huit mois. 

Chaque avancement comportera une augmentation 
de salaire de une ou plusieurs fois vingt cinq francs 
par mois sans que le nouveau salaire puisse être supé
rieur de plus de 20010, au salaire antérieur. 

La période entre deux avancements consécutifs pour 
un même agent ne 'pourra, pas être inférieure à dix
huit mois. 

AIlTICLE 6. Soil1S médicaux Hospitl/lisatiOl! 
En ce qui concerne les soins médicaux et l'hospita

lisation, îI sera fait application aü personnel auxiliaire 
, des avantages accordés aux agents des cadres locaux 

indigènes. Les retenues journalières d'hôpital seront 
calculées sur le taux de 1/600 de la solde mensuelle. 

Les agents auxiliaires jouissant d'une solde infé
rieure à 2.500 franes l'an séront traités comme mala
des 'oon payants. 

ARTIcLE 7. Permissions -- Absences 

Les ,agents appartenant au personnel auxiliaire pour


rOnt bénéficier dans la mesure où les nécessités du 

service le permettr","t, d'autorisations d'absence qui ne 

devront pas elépasser au total qUinze jours par ,an. 

Elles seront accordées par les chefs de circonscrip

tion où chefs de "ervice. Les ·frais de voyage seront à 

la charge des agents auxiliaires, 


Pendant ces absences, les intéressés bénéficieront 

'de leur solde. Toutes les absences non autorisées, les 

jours ouvrables, entraîneront une réduction de 1/300 du 

salaire, pour la journée entière ct de 1/600 du salaire, 

pour la demi-journée et au-dessous, sans préjlldice des 

sanctions disciplinaires à intervenir ,le cas échéant. 


Le personnel feminin pourra éventuellement préte'h

dre, dans la limite de deux mois, à des congés. de 

maternité avec demi-solde accordés par décision du 

CorrÎmissaire de la République." ". . '. ' 


Après deux a:nii de service, ininterroinpus; 'Ces' rongés 

seron( payés .à sOlde entière: . . ." ..


'Par exception-' àüx dispositions qui' pféèèdeht, les 
intéressés 'quI ne -. demandèront pas à' bénéfiCier de 
perinissiOns . anÎIl:telles pourront, tous les deux ans, . 
obtenir une permission de longue durée de 30' jours 

à solde entière.' -.' . 


, ARTICLE S.,Sanctions disciplinaires 

Les agents appartenant au personnel auxiliaire du 


territoire pourront faire l'objet de l'une des sanctions 

disciplinaires suivantes: , 

10 - Observation: Chef hiérarchique direct. 


• . \ Chef de circonscription - Chef . 
20 Biarne é~lt ( de se. vice ou son délégué. 

30 - Suspe.nsi'm l, . ' . . .' 
. ge solde ius,qu'~. Chèf de5irconscription et chef d,e 

.,·.;sept jours indu: \ ,service. ."" ., 
. sivement. " : ':' , '. , , 
'4' Ré! d: \ Commissaire de la Rêp"blique sur 
" ~ . , ,rogra a- ) rapport iIIDtlvé du chef de cit
l, . t!()n d ~chelon {conscription:ou chef de. service. .' 

- €ômrrtisS\i!rè de la Républiqùe 
7 

sur , 
~~~ >~Vocatitin··rapp:&.,~t: !'.'<>..~lYéd.il ... _chef'.~e. ,clr

" ,_ conscl'!pt!1:m'?u ch'l"âe<-ser",!col>; ~ 
, '. ;:~ ".::;" "\,~_";_:' \'."':... .t'1!;.I .•.,,. . _. _ . "" .' 

'-~. :: 

• 


ARTICLE 9.. ...: Licenciements':' 

Les agents appartenant au per~nnel auxilIaire pour-' 
ront .être licenciés pour nécessités budgétaires ou pour 
convenances de service après préavis drun: mois. 

AIlTICLE 10. - Commissions consultatives. 
Il <'!St créé pour le service des travaux 'Publics et 

des transports trois commissions consultfltives, du per
sonnel auxiliaire, respectivemenf pour_ :lechemin de fer r 
le wharf et les travaux publics. , . . 

Chaque commission sera composée de la manière 
suivante :. ' 

Prési{ieni .
Le Commissaire de la République ou So~ délégué. 

, ,", .. " . 
Vice-Président .

Le chef du service des travaux publiCs et'd!!s trans

ports oU son délégué. 


Membres .
Un représentant de chaque corps 'de ... métier, .ou .de 

chaque atelier, appartenant au personnel' àuxiliairé. 
Ces représentants seront choisis par 1~ 'chef tlu' .s~r- : 

vice des travaux publics .et des .}ransports. p~~i .~e.s, 
agents n'ayant encouru aucune sanction dIsClphnalre . 
depuis au moins deux ans.' " .. " .:,.,,' ' .. ' ., 

. Chacune de ces commi.ss:ons se réunira neriôdiqtié-, 
ment (en principe tous les trois mqÎS')'ou qui(l1d il sera 
jugé nécessàire. . .....:": 

Elle aura qualité pOlir envisager to1iJ~fle$ :question!, 
qui intéressent 'les conditions dir: travail à: l'.intétieul' , 
du service, et~n particulier, le maintien de.s a)l~lttl!g~ 
acquis en 'Iliatière de salaire, la': nàtù'ie:j~']a' tlili'.eè'.du. 
travail. ,·:: ..... :··,' .. ::-: .. 0 

ARTICLE 'lI. - Dtlte .de miS~(J~' vigllè.~r ',,~ , 
Le présent règlement qui abroge le précédent -règle


ment en date du 3 janvier 1938 .entrera. en vigueur à 

compter du .1er mai 1939. " 


ARTICLE 12. Le .c,hef de' ca!));'",!, le, chef du 
bureau des financJ's, ,les, cllefs J;le .circ9Ps.cnption.: et 

. les chefs de servic,è sont dlilrgés,:..cli!lCJl}l .~,n ce ql!i 
le concerne, de l'exécutiQn,du,p'ré~ellJ :règ!~lP.ent, .. , 

:, : Lomé,Iele~'~af ~39::i 
, . c. . ,. _. _~ ";lt .• _,' . , 

. Le CommÎsslù,é de Îa 7UpJÎb.liqàe,-', ,'., . -"L~·.-~Q~T~_qNe;··: '." .,:~ -". 
.. , 

C.o..r.ri~r a~j~.. ;:G~~' 

ARR.I:TE No 232 bis fixant ,['llOrtùre :.du: '.service 

hebdomadaire da courrier aérien; ",."'" 


'LE OOUVERNEUI\ DES "COLONIES; 
OffICiER: DE LI\. LÉOION D·IiONNWR~ 

.COMMISSAIIlE DE LA RÉPPBLI9UE,' 

VU le i1é<:ret du.' 23 mars 1921 déterlhinanLles attributions 
'et les pouvoirs du .Cominiss.ir. ,dé JaRêpill>llql.\è: au. T.ogo:; 

" Vu le, décret du 19 septembre: 193Q ',p6~f,j'éduction. des, 

dépenses administratives du" "J::qgo', ',in,o'pifié, -.pAt:· ~elui .dit. 


.20 juillet 1937; " • .","'" : ':'.' 

Sur la proposilion du ,cher du s~r\licëdes,~;':l;~T;; . 

. -, - , ., • ,', ••,,' ...,._~ ,. ;:.t"". ' 

ARRE"'E .~ ~.,.,',~. :,.,..,-"--.:~:'.,:,;~. ': .. .. '" ' . - .: ' 
.> ,. - .~, ,_ • , •••: '.~, •• 1:' -:;'-.'.!, -1,/ ;""r:'-',~ --~• .:: _.

ÀRTICLE PREMIER.·...:. Le. Setvlce· ·hebdomadalre âu' 
.WllJrier"a~rien s~,a-"qé~qrni~.is ";:#~il!,::coI#foe suîtà 
compter du mercredi 3 mai 1939L ' ,..~: ,,' ' 
" ~ < - 

http:s~,a-"q�~qrni~.is
http:Cominiss.ir
http:tlili'.e�'.du


----. 
 • 

16.mai 1939 JOURNAI.' 'OffiCiEl; 

" 

DU TERRITOIRE nù TOOO pLAcÉ SOUS LE MA~AT DE LA l'RANCE / 225. 	 . - .' . . 

o 

.; 
- - ',' , 

• 
Courtwraérisn Air·Fr(lllCe .et Aéromal'itlme: 

Départ· de· Lom.! dé ,la camionnette tous les mer· 
credis' ,11 5. heures 30.. 

Retour le mercredi après-midi. 

. Courrier .Air.Afrique ou Sabena: 
Départ de Lomé de la camionnette tous les 'samedis 

à 	17 heures,. 
Retour à' Lomé le mardi, suivant après-midi. 
Touteroislorsque J'horaire des paquebots desservant 

les ports· de'· Lomé et de Cotonou le permettra, le 
tran~p<?rt. du oourrier sera aSSlUié par la voie maritime. 

ART:.2.":':' Le chef du service des postes et le 
, chef du: garage' central sont chargés, chacun en ce 

: qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
.seraenregistré; Communiqué et publié partout où 
besoin .sera. 

Lomé, le 2 mai 1939. 
L. 	 MONTAGNÉ.-----'----


Orga..I••tlo.. admhli.traU...,. 

ARREtE No 240 porfant' création (te subdivisiolls 
autoflomes: 

, LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OI:.FICI.ER DE l.A Lt::OlO~ D'HONNEUR, 

. CoMMissAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, ' 

Vu le ,i!é<;~~t. <!Il 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les, P9UY,qlf$ ;du' C'Qmmissai"e de la République au Togo; 

Vu' le' décj-èi:."du'Hf septembre 1936' PQrtant réduction de. 
'dépeilseS' 1id'nû~istratives' du Togo, modifié par. celui du 
20 juil!ef"lctJ7;-' 
'"Vu lèdécréf du 22 septembre 1887 lixant les attributions des 
'admirtii>trateurs, des coJO!lies t ensemble tous textes modificatifs; 
". Vu' Je déereti dU 30 décembre ·1912, surIe régime linancier 
des.,ool~n!~j~_..::, ~ "_': ' ,,' 

-:;:' '~u'_)e dé'çret du- 21 avril 1933 réorganisant la just~ce 
!n<\tgènc. au.Togo;· ' . . .' Il 

~ Vu, les 'arrêtés _du 4 septembre 1935 portant organisation
tër,ritoriaIe'-' du Territoire, ensemble tous arrêtés modificatifs 
subséquents j 

Vu les nécessités du service; 
Le corlseif ~d'àdministrati6" enten9u dans sa séance du 

.4 rr1~i 1939; .. , 

ARRÈTE:' 

ARTICLÉPREMIER., - Les subdivisions de. Tsévié, 
Bassa'd'ét: Lama~Kara" sont érigées, à l'intérieur des 
cercles ,dont elles font parti~, en subdivisions autono
D)es'adminiSt~ées;: 80U$. :J!autQrité directe du Commis
saire de la Rép~blrq~e, par. des administrateurs ou 

_adm,i'ii!'tf~tews""djoitîts.. des· coloniês, chefs, de. sub
,â!\;i~iOn"autbliome.'" .. ." , " ., 
"" .ÂRT.. 2.,' •.; ICn'y a ri~n. de changé aux attributions 
judiCiaires._. respectives des commandants de cercle et 
des . ehef!> .de subdiyisions autonomes intéressés. 

, KRT, 3. '-.;. V,ne instruction du Commissaire de 
la Répùblique' fixera' les modalités d'application du 
présent· arrêté notamment .en: matière financière, politi

:que;·,eI'éûQnomique: ;;";"', , .. ,.. . ': 

";~Rr,,'~,!,; -:. :~pt :sùPJli~m~es les· ,subdivisions de 

'L'Omé"ebde ,Si:ikibilé;' '., ~, , 


',ART. 5, o~',Le présëhtàrrêté' qui aura' efféfpour 

\çQii11<!te,~,du l:f"j~ih.1'9:\9. ~ë!à :enregîstré, comITlUniqué 

,e,t,P,I~J;l~,~ po/t,!ut, ou besOl't ~,~r~: .. , 


: L 	 .::~ - Lomé, le 4 'ina'L '1>939. 
'" " L.,~ MON'FA'âNÊ: 

IU:pr....lo.. de l'uoure 

ARRETE No 265 nommMt la commisdion chargée de 
donner son avis SIV ID, liste des élD,blissemenis de 
crédits dont les opératiOllS peu~ent Itre dispensées 
du visa prévu par le décret du 9 octobre 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCtEa DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRI:: DE LA RÉPUBLIqUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses: administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 9 octobre 1936 relatif à la répression de 
l'usure dans les colonies, pays de protectorat et ,territoires 
sous mandat relevant du mJnlStère des colonies autres que la 
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion; notamment en son 

,article 4. (Arrêté de promulgation nO 36 du 14 novembre 
1936); . , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est fixé comme suit la com· 
position de la commission prévuè à l'article 4 dù dé· 
cret du 9 octobre 1936 sus· visé, et chargée d~ d'Onner 
son avis en vue de dresser la liste des établissements 
de crédit dont les opérations'peuvent être dispensées 
du visa; . ' 

Le 'chef du bureau des··affaires adminis
tratives ,.,..., ",. Présideat. 

Le Président de la chambre de commerce \ . 
ou,son délégué, ' . 1 .. 


Le reèeveur de l'enregistrement,. jMembres. 

L'adjoint au commandant de ce.c1e de '. : 


Lomé. " 


ART. 2. - Le present arrêté sera. el)registré, com· 
muniqué et publié partout où besoÎlf: sera:: 

Lomé, le '16 ~mai 1939. 
• 	 L. MONTAGNÉ, 

ARRETE No 266 désigllllflt les foftC!ioflnaires ftabilUés 
à viser les .octes so"s, seings privés constituant des 
prêts d'qrgeni, 

LE GOUVI::RNEUR DES COLONIES, 
.OrfICIER ,DE "LA LÉmON: D'HONN!fJR;; 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 ma;, 1921 déterminani ies attributi.,;;'. 
et les pouvoirs du Commissaîre" de la Répubfi.qtie au' T~'-goi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant iéduëtion' 
des dépenses aqminlstratives' du Togo, modifié' par cetuÎ 
. du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 9 octobre 1936 relatif à la répression 'de 
~,usure dans les colonies) ra:ys de protectorat et territoires
sous mandat relevant du mlnÎstère des colonies autres que la 
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion. (Arrêté de promul~ 
galion nO '36 du 14 novembre 1936); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Sont habilités,. dans le terri· 
.toire du Togo à viser les actes sous seings privés, 
constituant des prêts d'argent dans les conditions 'pr$!
vues par le décret du 9 ,oc.to!l~e 1936 sus-visé, le,:; 
fonctiQl1naires. cFaprès désignés>: ,,,' "", 

Pour la commune:mÎxte de LOlUé, l'adnj!rtjstrJlj~\li-
maire. ' _, .. 

Pour les cercles, .les commandants de cereJe..· ," 
cj Pour les, s'lb.<\ivisi<ll1s autonomes, .1~:j:/lêh:;!'Ie!sub, 
:c:jivision )I~to~n.Qll1~, . .;.,;, , ~;:,':J 
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